	Fiche récapitulative des indemnités maternité à rétrocéder au Cabinet



I. Quelles sont les sommes que la collaboratrice doit restituer au cabinet qui maintient sa rétrocession d’honoraires pendant son congé maternité ? 
IMPORTANT :
· Au regard des textes de la sécurité sociale, il faut prendre en compte les indemnités brutes de la CPAM à reverser au Cabinet.
La période de suspension ouvre droit à repos rémunérés. 

- Les indemnités forfaitaires d’interruption d’activité CPAM : 
	-Durée minimale de congé maternité :56 X 64,52 €= 3613,12 € Brut
-Première grossesse simple :112 jours d’arrêt x 64,52€= 7226,24 € Brut
-A partir de la troisième grossesse simple ou enfant à charge :
 182 jours x 64,52 €=11742,64€ Brut
_Grossesse gémellaire : 238 jours x 64,52 €= 15355,76 € Brut
-L’indemnité dite « 30 jours d’arrêt pathologique » 1935,60€ Brut



· Les sommes versées par AON dans le cadre de la garantie parentalité : 38 € par jour pendant toute la durée du congé maternité :
	
-Première grossesse simple 112 jours de congé : 112X38€ = 4 256 € 
-A partir de la troisième grossesse simple : 182 jours X 38€=6916€ 
-Grossesse gémellaire : 238 jours X 38 euros=9044€ 



NB : Ces sommes sont à reverser au prorata du temps de travail. 




II. Ne sont pas à reverser au cabinet : 
· Allocation de repos maternel versée par la CPAM :3925€ (cette somme est imposable)

· Forfaits naissance versés à la collaboratrice par AON : 1464€+1768€ (ces sommes ne sont pas imposables)

III. Cas du congé paternité :
Si les revenus de l’avocat concerné ne sont pas inférieurs au PASS, un congé paternité ouvre droit à :
25 jours de congé pour une grossesse simple (32 jours pour grossesse multiple):

Indemnités AON : 25€ X 28 = 700€
Indemnités CPAM : 64,52€ X 25 = 1613€ Brut

Soit un total de 2313€ à reverser au cabinet.

